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Décision n° 2018-DEC-01 du 19 avril 2018  

relative au changement d’enseigne du commerce de détail « Styleco », situé 
rue de l’Alma à Nouméa, au profit de l’enseigne « La Halle » 

 
 
 
L’Autorité  dé la concurréncé dé la Nouvéllé-Calé donié (pré sidénté statuant séulé) 
; 
 
Vu lé dossiér dé notification adréssé  complét a  l’Autorité  dé la concurréncé dé la 
Nouvéllé-Calé donié lé 22 mars 2018 par la SAS Ballandé, rélatif au changémént 
d’énséigné du commércé dé dé tail « Styléco », sis rué dé l’Alma a  Noumé a, au 
profit dé l’énséigné « La Hallé » ; 
 
Vu lé livré IV du codé dé commércé applicablé a  la Nouvéllé-Calé donié rélatif a  la 
libérté  dés prix ét dé la concurréncé, ét notammént sés articlés Lp. 432-1 a  
Lp. 432-5 ét Lp. 461-3 ; 
 
Vu l’arré té  n° 2018-43/GNC du 9 janviér 2018 pris én application dé l’articlé 
Lp. 432-6 du codé dé commércé applicablé én Nouvéllé-Calé donié concérnant lés 
modalité s d’application ét lé conténu du dossiér dé notification d’uné opé ration 
dans lé séctéur du commércé dé dé tail ; 
 
Vu lés é lé ménts complé méntairés transmis au cours dé l’instruction ; 
 
Vu la proposition du sérvicé d’instruction du 18 avril 2018 visant a  autorisér 
l’opé ration énrégistré é sous lé numé ro 18-EC-01 én application du troisié mé 
aliné a du III dé l’articlé Lp. 432-3 pré cité  ; 
 
Adopte la décision suivante : 
 
 
I. Contrôlabilité de l’opération et présentation du notifiant 

 
A. Contrôlabilité de l’opération 

 
1. Conformémént à l’articlé Lp. 432-1 du code de commerce applicable en 

Nouvelle-Calédonie (ci-après, le « code de commerce ») : 
 

« Est soumis au régime d’autorisation défini par le présent chapitre : 
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3° tout changement d’enseigne commerciale, d'un magasin de commerce de 
détail dont la surface de vente est supérieure à 350 m², et tout changement 
de secteur d’activité d’un tel magasin. […] ». 

 
2. En l’éspècé, l’opération consisté au changémént d’énséigné du commércé dé 

détail sous enseigne « Styleco », sis rué dé l’Alma à Nouméa, d’uné surfacé dé 
vente de 1 099 m² au profit dé l’énséigné « La Hallé » par la SAS BALLANDE. 
Cé changémént d’énséigné n’ést pas accompagné d’agrandissémént dé la 
surface totale de vente.  
 

3. L’énséigné « La Halle » est une filiale du groupe Vivarte et sera exploitée par 
la SAS Ballande par lé biais d’un contrat dé franchisé dé [… ans]. 

 
4. La répartition actuelle de la surface de vente par sous-famille du magasin 

sous enseigne « Styleco » se présente comme suit : 
 

RAYON M2 % SURFACE 

Homme […] [10-20 %] 

Femme […] [30-40 %] 

Accessoire […] [5-10 %] 

Bébé/Enfant/Ado […] [30-40 %] 

Chaussures […] [5-10 %] 

Total surface de vente 1099 m² 100 % 

 
5. A l’issué dé l’opération, la nouvelle répartition de la surface de vente par 

sous-famille de la nouvelle enseigne « La Halle » sera comme suit : 
 

RAYON M2 % SURFACE 

Homme […] [10-20 %] 

Femme […] [30-40 %] 

Accessoire […] [5-10 %] 

Bébé/Enfant/Ado […] [20-30 %] 

Chaussures […] [20-30 %] 

Total surface de vente 1099 m² 100 % 

 
6. Le déclarant a précisé que cétté répartition ést suscéptiblé d’évoluér dans lé 

témps au cours dé l’éxploitation commerciale dé l’énséigné. 
 

7. En cé qu’éllé porte sur le changémént d’énséigné d’un magasin dé commércé 
dé détail d’uné surfacé dé vénté dé plus dé 350 m², la présénté opération 
constitué uné opération viséé à l’articlé Lp. 432-1 du code de commerce 
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soumise à autorisation préalable de l’Autorité dé la concurréncé dé la 
Nouvelle-Calédonie. 

 
B. Présentation de l’exploitant 

 
8. En Nouvelle-Calédonie, la SAS BALLANDE, filiale du groupe éponyme, est 

notamment présente dans les secteurs suivants : 
 

- la distribution alimentaire au détail spécialisée (produits surgelés avec 
l’énséigné « Thiriet » et vins et spiritueux avec la Maison Ballande) ; 

- la distribution au détail d’équipémént dé la pérsonné à travérs lés 
magasins sous enseigne « Styleco », « Decathlon », « Sport NC », 
« Celio » ; 

- la distribution au détail de produits de bazar et décoration avec 
l’énséigné « la Foir’fouillé » ; 

- le négoce de la viande via la société BNZ ; 
- dé la distribution én gros dé produits aliméntairés par l’intérmédiairé 

de la société Serdis. 
 
9. Le groupe Ballande est également présent dans les secteurs suivants :   

- mine,  
- transport,  
- élevage,  
- activités portuaires et immobilières. 

 
10. La société SAS Ballande est détenue à 100 % par la société Figesbal SAS, 

holding du groupe Ballande en Nouvelle-Calédonie. Elle a réalisé un chiffre 
d’affairés dé 4,68 milliards dé F. CFP en Nouvelle-Calédonie au cours de 
l’éxércicé clos le 31 décembre 2016. 

 
 

II. Délimitation des marchés pertinents 

 
11. L’analysé concurréntiéllé dés éfféts d’uné opération dans lé séctéur du 

commércé dé détail au séns dé l’articlé Lp. 432-1 du code de commerce 
(opération de croissance « interne »), commé céllé d’uné concéntration au 
séns dé l’articlé Lp. 431-1 (opération de croissance « externe »), doit être 
réalisée sur un (ou des) marché(s) pertinent(s) délimité(s) conformément 
aux principes du droit de la concurrence. 
 

12. La définition des marchés pertinents constitue une étape essentielle du 
contrôle des structures de marché, dans la mesure où elle permet 
d’idéntifiér, dans un prémiér témps, lé périmètré à l’intériéur duquél 
s’éxércé la concurréncé éntré lés éntréprisés ét d’appréciér, dans un 
deuxième temps, leur pouvoir de marché. Cette analyse couvre les marchés 
sur lesquels les parties sont simultanément actives mais elle peut également 
s’éténdré aux marchés ayant un lién dé connéxité (« vertical » ou 
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« congloméral ») susceptible de renforcer le pouvoir de marché des parties 
notifiant l’opération. 
 

13. En matière de distribution, les autorités de concurrence retiennent 
généralement deux catégories de marchés : ceux qui mettent en présence les 
entreprises du commerce de détail et les consommateurs pour la vente des 
biéns (lés marchés aval) ét céux dé l’approvisionnémént dé cés mêmés biéns 
(les marchés amont). Ces deux catégories de marchés correspondent au 
champ d’application du tést dé concurréncé défini à l’articlé Lp. 432-4 du 
code de commerce qui, calqué sur celui du contrôle des concentrations, 
implique une double analyse du marché de la distribution. 
 

14. La délimitation du marché pértinént sé fondé d’uné part, sur un éxamén dés 
caractéristiques objectives du produit ou du service en cause 
(caractéristiques physiques, besoins ou préférences des clients, différences 
de prix, canaux de distribution, positionnement commercial, environnement 
juridiqué) ét d’autré part, sur la zoné géographique sur laquelle les offreurs 
éxércént uné préssion concurréntiéllé éfféctivé ét pour laquéllé l’analysé dés 
éléments tels que les coûts de transport, la distance ou le temps de parcours 
des acheteurs, les contraintes légales et règlementaires, les préférences des 
cliénts sont autant d’indicés pérméttant dé circonscriré lé marché. 

 
15. Lé séctéur économiqué concérné par l’opération ést célui dé l’habillémént ét 

des chaussures1. Les enseignes de vêtements en Nouvelle-Calédonie 
s’approvisionnént lé plus souvent auprès de fabricants étrangers 
(majoritairement situés en Asie) mais également en Europe et en France 
métropolitaine par le canal de leur centrale d’achat respective. 
 

16. Lés produits sont énsuité révéndus au détail soit par l’intérmédiairé dé 
magasins spécialisés appartenant à des enseignes ou agissant pour le 
compte de ces enseignes dans le cadre de contrats de franchise, soit par 
l’intérmédiairé dé grandés surfacés aliméntairés (GSA), ou spécialiséés 
(GSS) ou éncoré par l’intérmédiairé dé distributéurs indépendants 
multimarques. 

 
17. Généralement, les vêtements ou chaussures situés en entrée de gamme sont 

distribués par le canal des GSS ou des GSA, alors que les produits situés sur 
le milieu de gamme ou haut de gamme sont plus classiquement distribués 
par les boutiques spécialisées. 
 

18. En l’éspècé, l’énséigné « Styleco » est une grande surface spécialisée dans le 
prêt-à-porter offrant plusieurs gammes de vêtements, chaussures et 
accessoires à destination des hommes, femmes ou enfants.  

 

                                                 
1 Voir les arrêtés d’autorisation du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie n° 2014-965/GNC du 05 août 2014 relatif au 
changement d’enseigne et d’activité par la SAS Ballande d’un magasin de commerce de détail d’une surface de 683 m² situé 
au centre commercial Kenu in, et l’arrêté n° 2017-445/GNC du 21 février 2017 relatif à la demande d’agrandissement 
présentée par la SAS BALLANDE du magasin Styleco situé rue de l’Alma à Nouméa. 



5 

 

19. L’énséigné « La Halle » s’inscrit dans uné gammé dé produits et de prix 
similaires2. La comparaison du positionnement commercial entre les deux 
enseignes permet de constater que la future enseigne « La Halle » sera 
orientée de manière encore plus importante sur les premiers prix que 
l’énséigné actuéllé. 

 
 

A. Les marchés amont de l’approvisionnement en vêtements et de 
l’approvisionnement en chaussures  

 
1. Les marchés de produits 

 
20. La délimitation des marchés amont dé l’approvisionnémént s’opèré 

généralement du point de vue du fournisséur. D’uné manièré généralé, lés 
fournisseurs fabriquent des produits particuliers et ne sont pas en mesure 
dé sé réconvértir facilémént dans la fabrication d’autrés produits. A l’amont, 
la pratiqué décisionnéllé rélèvé l’éxisténcé d’un marché dé 
l’approvisionnémént én vêtéménts ét d’un marché dé l’approvisionnémént 
en chaussures3. 

 
21. Sur lé marché amont dé l’approvisionnémént én vêtéménts, la démandé 

proviént ésséntiéllémént dés céntralés d’achat dés réséaux dé vénté au 
détail dé vêtéménts ét l’offré émane de fabricants situés principalement en 
Asie, au Maghreb, en Turquie et en Europe4. 

 
22. S’agissant du marché amont dé l’approvisionnement en chaussures, les 

autorités de concurrence5 ont aussi réténu l’éxisténcé d’un marché dé 
l’approvisionnémént én chaussurés particulièrémént atomisé. En l’éspècé, lé 
marché amont de produits inclura toutes les gammes de chaussures. 

 
2. Délimitation géographique 

 
23. En matièré d’équipéménts dé la pérsonné, l’offre est particulièrement 

atomiséé ét la concurréncé s’éxércé ésséntiéllémént à l’échéllé mondialé. En 
Nouvelle-Calédonie, ces marchés sont largement ouverts aux importations 
én raison dé l’abséncé dé production localé hormis dés produits spécifiqués 
faisant l’objét dé protéction dé marché commé lés « claquettes ».  

 
24. En l‘espèce, la future enseigne « La Halle » s’approvisionnéra auprès du 

franchiseur à hauteur de [90-100 %] de ses approvisionnements. Seulement 

                                                 
2 En France métropolitaine, l’enseigne « la Halle » appartient au groupe Vivarte. En 2015, « la Halle » a opéré un 
changement de politique commerciale pour s’orienter vers une montée en gamme de ses produits. L’échec commercial de 
cette politique a conduit le groupe, en 2017, à revenir vers les marchés de l’entrée de gamme avec une majorité de 
produits à petits prix.  
3 Voir, notamment, la décision de l’Autorité de la concurrence n° 10-DCC-139 précitée. 
4 Voir, notamment la lettre C2007-28 du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie du 20 avril 2007,  aux   
conseils   de   la   société   Vivarte,   relative   à   une concentration   dans   le   secteur   de l’habillement. 
5 Voir la lettre n° C2008-16 du ministre de l’économie, des finances et de l’emploi du 30 avril 2008, aux conseils de la société 
Vivarte, relative à une concentration dans le secteur des vêtements et des chaussures de sport ; Voir la lettre C2007-28 du 
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie du 20 avril 2007 précitée. 
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[0-10%] de ses achats seront effectués auprès de fournisseurs locaux 
[confidentiel]. 
 

25. L’analysé séra donc réaliséé sur dés marchés dé l’approvisionnémént dé 
dimension mondiale. 
 

 
B. Les marchés aval de la distribution au détail de vêtements et de 

chaussures 
 

1. Les marchés des produits 
 
26. Dans le secteur de la distribution de produits alimentaires ou non 

alimentaires, les marchés sont généralement abordés sous deux angles : soit 
én analysant un marché largé, comprénant l’énsémblé dés produits 
appartenant à une même famille, soit plusieurs marchés plus étroits, 
circonscrits à des « sous-familles » comprises au sein de ce marché large. 
Une telle sous-ségméntation sé justifié notammént lorsqué d’importantés 
différéncés éxistént au séin d’uné mêmé famillé dé produits, én térmés 
notamment de prix, caractéristiques, ou encore de besoins, et compte tenu 
dé la substituabilité du côté dé l’offré. 

 
27. La présénté opération concérné lés séctéurs dé la vénté dé chaussurés, d’uné 

part, ét dé vêtéménts ét accéssoirés, d’autré part. 
 

28. Bien  que ces deux catégories de produits puissent être vendues au sein des 
mêmes magasins, les autorités de concurrence les distinguent, considérant 
qu’éllés appartiénnént à déux marchés suffisammént distincts6. 
 

29. En effet, si les grandes surfaces spécialisées dans le prêt-à-porter présentent 
souvent une offre développée en matière de chaussures, ces deux marchés 
se distinguent néanmoins du point de vue de la demande car ils ne sont pas 
substituablés l’un par rapport à l’autré, ét du point dé vué dé l’offré, car ils 
ne présentent aucune similarité, notamment au regard des techniques de 
fabrication. Par ailleurs, si une proportion importante des magasins 
(notamment les GSS et les GSA) vend ces deux catégories de produits, il 
éxisté un nombré important d’actéurs spécialisés, én particuliér dans lé 
secteur de la chaussure. 

 
a) Le marché aval de la vente au détail de vêtements et accessoires 

 
30. En matière de distribution au détail de vêtements et accessoires, la pratique 

décisionnelle nationale retient une segmentation (i) par sexe et âge 

                                                 
6 Voir, par exemple, la lettre du ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi n° C2008-16 du 30 avril 2008 aux 
conseils de la société Vivarte, relative à une concentration dans le secteur des vêtements et des chaussures de sport ; la 
lettre du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie n° C2007-28 du 30 avril 2007, aux conseils de la société 
Vivarte, relative à une concentration dans le secteur de l’habillement ; et la lettre du ministre de l’économie, des finances et 
de l’industrie C2007-43 du 15 mai 2007, aux conseils de la société Vivarte, relative à une concentration dans le secteur de la 
vente aux détails de chaussures. 
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(hommes, femmes et enfants)7, (ii) par canal de distribution (boutique 
spécialisée, GSS, GSA)8 et (iii) par gammes (entrée de gamme, milieu de 
gamme, haut de gamme)9. 
 

31. Cette segmentation a également été retenue par le gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie dans de précédentes opérations10.  

 
32. En effet, le format et la taille du magasin constituent un des critères de 

délimitation dés marchés, notammént én raison dé l’aptitudé du point dé 
vente considéré à commercialiser un plus ou moins grand nombre de 
produits ou à offrir certains sérvicés (parkings, galériés marchandés…). Lés 
autorités dé concurréncé ont téndancé à différénciér l’offré proposéé par lés 
GSS qui disposént dé gammés ét d’assortiménts plus éténdus de celles 
proposées par les GSA et les commerces de proximité.  

 
33. D’une manière générale, les vêtements ou chaussures dits « bas de gamme » 

sont vendus par le canal des GSS et des GSA alors que les produits « milieu 
de gamme » ou « haut de gamme » sont plus classiquement vendus par le 
canal des boutiques spécialisées.  

 
34. En l’éspècé, lés GSA disposant d’un rayon dé prêt-à-porter sont pris en 

compté étant donné lé positionnémént commércial dé l’énséigné « La Halle » 
én vêtéménts d’éntréé dé gammé11. En revanche, les commerces de 
proximité n’éxércént pas, én principé, uné pression concurrentielle 
suffisanté sur lés GSS. En éffét, l’offré atomiséé dés magasins dé céntré-ville 
présente comme principale caractéristique une spécialisation par sexe ou 
âge (féminin, masculin, enfants). Cette exclusion avait été confirmée par le 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie12. 

 
35. Le notifiant estime que certains commerces de prêt-à-porter situés 

égalémént rué dé l’Alma à Nouméa exercent une pression concurrentielle 
sur le magasin « Styleco », notamment les magasins exploités par le groupe 
Dubosq (enseignes « Jennyfer », « San Marina », « Du pareil au même », 
« cache-cache », « Bonobo », « Promise » et « Morgan »). Il souligne que ces 
sépt magasins sé trouvént tous dans la rué dé l’Alma, à proximité lés uns dés 
autres, créant ainsi un pôle de marques nationales exerçant une forte 
pression concurrentielle sur le magasin « Styleco Alma » et sur le futur point 
de vente « La Halle ». 

 
                                                 
7 Voir les décisions de l’Autorité de la concurrence n° 13-DCC-77 du 4 juillet 2013 relative à l’acquisition des sociétés 
Financière Riu, Riu-Aublet et Compagnie Jacqueline Riui Polska par la Société Immobilière et Mobilière de Montagny et 
n° 10-DCC-139 du 27 octobre 2010 relativ eà la prise de contrôle conjoint de Maje, Sandro, Claudie Pierlot et HF Biousse par  
Capital et Florac. 
8 Voir les décisions de l’Autorité de la concurrence n°10-DCC-86 du 4 août 2010 relative à la prise de contrôle exclusif de la 
société Aster-Mod par la société Verywear, n°10-DCC-159 du 12 novembre 2010 relative à la prise de contrôle de la société 
Comptoir Français de la Mode  par la société Du Pareil au Même, n°10-DCC-139 précitée. 
9 Voir la décision du Conseil de la concurrence n° 98-D-667 du 27 octobre 1998. 
10 Voir les arrêtés d’autorisation n° 2014-965/GNC et 2017-445/GNC précités. 
11 La répartition des produits proposés par l’enseigne « Styleco » est globalement la même que celle de la future enseigne 
« La Halle », avec une politique de prix davantage axée sur les petits prix en ce qui concerne « La Halle ». 
12 Voir les arrêtés n° 2014-965/GNC du 05 août 2014 et n° 2017-445/GNC du 21 février 2017 précités. 
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36. Cependant, malgré l’importancé du chiffré d’affairés réalisé par ces 
boutiques de centre-ville, elles ne constituent pas du point de vue de la 
demande, une offre suffisamment substituable à celle des GSS et des GSA en 
prêt-à-porter, lesquels proposent un éventail complet de vêtements 
(homme, femme, enfant) et disposént d’uné profondéur dé gammé plus 
étendue13. En outre, ces enseignes ont, pour la plupart, un positionnement 
commércial différént dé l’énséigné « La Halle » en se situant sur le segment 
du milieu de gamme. 

 
37. Au regard de ces éléments, quatre segments sont concernés par la présente 

opération:  
- la vente de vêteménts fémmés d’éntréé dé gammé ; 
- la vente de vêtéménts hommés d’éntréé dé gammé ;  
- la vente de vêtements enfants (hors enfants en bas âge) d’éntréé dé 

gamme ; 
- ét la vénté d’accéssoirés d’éntréé dé gammé, par lé canal dés GSA ét 

GSS14. 
 
38. En tout état de cause, quelle que soit la délimitation du marché de produits 

réténué, lés conclusions dé l’analysé concurréntiéllé né sont pas modifiées. 
 

b) Le marché aval de la vente au détail de chaussures 
 

39. Contrairement à la segmentation opérée sur le marché du prêt-à-porter, il 
apparaît difficile de considérer une segmentation en fonction du genre 
(hommé, fémmé, énfant) compté ténu dé l’abséncé dé spécialisation dés 
points de vente15. 
 

40. En effet, si les boutiques de vêtements sont souvent spécialisées pour les 
hommes ou pour les femmes ou pour les enfants, il est rare de trouver ce 
type de spécialisation pour les boutiques de chaussures, dans lesquelles au 
contrairé l’énsémblé dés modèlés pour hommes, femmes et enfants est 
proposé. 
 

41. En révanché, uné spécialisation sélon lé typé dé chaussurés d’éxtériéur 
« modes ou urbaines » (dérivé de la chaussure de sport) et « outdoor ou 
casual » (dérivé de la chaussure de ville) ou selon le niveau de gamme (haut, 
moyen et bas de gamme) pourrait être envisagée. 
 

42. Cependant, il n’y a pas liéu dé se prononcer sur la délimitation exacte du 
marché concérné dans la mésuré où lés conclusions dé l’analysé 
concurrentielle demeurent inchangées.  
 

                                                 
13 Voir l’arrêté n°2014-965/GNC du 05 août 2014 précité. 
14 Voir l’arrêté n° 2014-1627/GNC du 27 mai 2014 relatif à l’exploitation d’un commerce de détail d’une surface de 830 m² 
sous enseigne Bébé 9 par la SARL BEBE CONSEIL. 
15 Voir la lettre C2007-43 du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie du 15 mars 2007 aux conseils de la 
société Vivarte. 
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43. Pour les besoins de la présente opération, compte tenu des caractéristiques 
similaires des produits distribués par les enseignes « Styleco » et « La Halle » 
l’analysé concurréntiéllé séra ménéé sur un marché intégrant les chaussures 
d’éntréé dé gammé pour l’hommé, la fémmé ét l’énfant. 

 
 
2. Délimitation géographique 

  
44. Sur le marché aval de la vente de vêtéménts ét accéssoirés d’éntréé dé 

gammé commé sur lé marché aval dé la vénté dé chaussurés d’éntréé dé 
gamme, le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a retenu dans ses 
décisions précédentes16 deux zones de chalandises : 
 
- une zone « primaire » établie sur la basé d’un témps dé parcours de 

10 minutes en voiture autour du magasin cible, soit én l’éspècé lé 
centre-ville, le quartier Latin, les quartiers sud, la Vallée des Colons, 
Magenta et Ouémo ;  
 

- et une zone « secondaire » constituée par le grand Nouméa estimée à 
30 minutes de voiture autour du magasin cible. 

 
45. La partie notifiante propose également de retenir ces délimitations.  

 
46. Il n’y a pas liéu dé réméttré én causé cés délimitations dans le cadre de la 

présente opération. 
 

 
III.  Analyse concurrentielle 

 
47. Conformément aux critères mentionnés au premier alinéa dé l’articlé 

Lp. 432-4 du codé dé commércé, l’instruction doit pérméttré dé détérminér 
« si l’opération est de nature à porter atteinte à la concurrence, notamment 
par création ou renforcement d’une position dominante ou par création ou 
renforcement d’une puissance d’achat qui place les fournisseurs en situation de 
dépendance économique ». 

 
48. En l’éspècé, l’analysé concurréntiéllé doit pérméttré d’appréciér lés risqués 

d’atteinte à la concurrence sur les marchés de détail (B), afin de vérifier si 
l’opération créé ou rénforcé uné position dominanté, ét sur lés marchés dé 
l’approvisionnémént (A), afin dé détérminér si l’opération créé ou rénforcé 
uné puissancé d’achat qui placerait les fournisseurs en situation de 
dépendance économique vis-à-vis des distributeurs. 
 
 

                                                 
16 Voir les arrêtés n° 2014-965/GNC et n° 2017-445/GNC précités.  
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A. Sur les marchés amont de l’approvisionnement en vêtements et en 
chaussures  

 
49. Le groupe Ballande n’ést présént sur aucun marché amont dé 

l’approvisionnémént én vêtéménts ét én chaussurés : il n’éxploité ni activité 
de producteur, ni activité de grossiste. 
 

50. En l’éspècé, la SAS Ballande s’approvisionné auprès dé son franchiséur à 
hauteur de [90-100 %] de ses approvisionnements, conformément à son 
contrat dé franchisé. S’agissant dés [0-10 %] d’approvisionnéménts restants, 
ils se feront auprès de fournisseurs locaux [confidentiel].  
 

51. L’opération n’aura qu’un faiblé impact sur lés marchés amont dé 
l’approvisionnémént car lés approvisionnéménts dé la société SAS Ballande 
pour le magasin « La Halle », s’inscrivént dans lé cadré d’un marché mondial 
sur léquél éllé né réprésénté qu’uné part infime.  
 

52. Compté ténu dé cés éléménts, l’opération n’ést pas dé nature à créer ou 
rénforcér uné puissancé d’achat ét à réstréindré l’accès à 
l’approvisionnémént dé ces produits aux opérateurs concurrents de la SAS 
Ballande. 

 
 

B. Sur les marchés aval de la distribution au détail de vêtements et de 
chaussure d’entrée de gamme 
 

1. Analyse concurrentielle sur le marché aval de la distribution au détail 
de vêtements et accessoires d’entrée de gamme 

 
53. Sur le marché de la distribution au détail des vêtements et accessoires 

d’éntréé dé gammé, plusiéurs groupés qui éxploitént dé nombreux 
commerces de détail sont en concurrence. 

 
54. La SAS Ballande éxploité aujourd’hui déux magasins, lé prémiér ést lé 

magasin « Styleco Alma », objet de la présente opération de changement 
d’énséigné au profit dé l’énséigné « La Halle », d’uné surfacé dé vénté dé 
1099 m² et le second est le magasin « Styleco » situé dans le centre 
commercial Kenu In à Dumbéa, dans la zone de chalandise secondaire, d’uné 
surface de vente de 683 m².  
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Parts de marché sur le marché de la vente de vêtements et accessoires d’entrée de 
gamme dans la zone de chalandise primaire (10 minutes en voiture)  

 

Vêtements et 

accessoires entrée 

de gamme 

Parts de marché Parts de marché 

Avant opération Après opération 

Surface m² % Surface m² % 

Groupe BALLANDE  […] [30-40 %] […] 30-40 %] 

Groupe 

MANTOVANI*  

[…] [20-30 %] […] [20-30 %] 

Groupe DISCOUNT*  […] [10-20 %] […] [10-20 %] 

Groupe GBH*  […] [10-20 %] […] [10-20 %] 

Groupe Héli* 
 

[…] [5-10 %] […] [10-20 %] 

Total du marché* 
 

2870 100 % 2739 100 % 

* Les données fournies sont basées sur les estimations du notifiant fondées sur sa connaissance du secteur et sur des 

relevés terrain confrontés aux éléments recueillis lors de l’instruction.  
 
 
Parts de marché sur le marché de la vente de vêtements et accessoires d’entrée de 
gamme dans la zone de chalandise  secondaire (30 minutes en voiture)  

 

Vêtements et 

accessoires entrée 

de gamme 

Parts de marché Parts de marché 

Avant opération Après opération 

Surface m² % Surface m² % 

Groupe 

BALLANDE […] 
[20-30%] 

[…] 
[20-30%] 

Groupe 

MANTOVANI* […] 
[30-40 %] 

[…] 
[30-40 %] 

Groupe DISCOUNT* 
[…] 

[10-20 %] […] [10-20 %] 

Groupe GBH* 
[…] 

[10-20 %] […] [10-20 %] 

Groupe Héli* 
 

[…] [5-10 %] 
[…] 

[5-10 %] 

Groupe Kenu in* […] [5-10 %] […] [5-10 %] 

 
Total marché* 

 
6 187 100 % 6 056 100 % 

* Les données fournies sont basées sur les estimations du notifiant fondées sur sa connaissance du secteur et sur des 
relevés terrain confrontés aux éléments recueillis lors de l’instruction.  
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55. Sur le marché aval de la distribution au détail de vêtements et accessoires 
d’éntréé dé gammé, la SAS Ballande détiendra à l’issué dé l’opération [30-
40 %] de parts de marché sur la zone de chalandise « primaire » et [20-
30 %] sur la zone de chalandise « secondaire ». 

 
56. Si l’on prénd én considération lés sous-familles de produits, elle détiendra à 

l’issué dé l’opération (en m²), les parts de marché suivantes :  
 
• Sur la zone de chalandise primaire : 

o [20-30 %] pour le segment des vêtements enfants, 
o [30-40 %] pour le segment des vêtements femmes, 
o [30-40 %] pour le segment des vêtements hommes, 
o [30-40 %] pour le segment des accessoires. 

 
• Sur la zone de chalandise secondaire : 

o [20-30 %] pour le segment des vêtements enfants, 
o [20-30 %] pour le segment des vêtements femmes, 
o [20-30 %] pour le segment des vêtements hommes, 
o [20-30 %] pour le segment des accessoires. 

 
57. Il convient de préciser que les parts de marchés de la SAS Ballande sur le 

marché de la vente dé vêtéménts ét accéssoirés d’éntréé dé gammé 
diminueront compte tenu de la nouvelle répartition de la surface de vente 
du magasin « La Halle » qui voit diminuer la surface de vente consacrée aux 
vêtements et accessoires au profit des chaussurés d’éxtériéur d’éntréé dé 
gamme. 
 

58. Sur ces marchés, la concurrence est forte avec la présence du groupe 
Mantovani (enseignes « Tati » et « Gemo ») qui détient, en surface de vente, 
[30-40 %] des parts de marché sur la zone primaire et [30-40 %] sur la zone  
secondaire. Si l’on prénd én considération lés sous-familles identifiées, le 
groupe Mantovani détiendra des parts de marché comprises entre [10-
20 %] (accessoires) et [30-40 %] (vêtements enfants) sur la zone primaire 
et entre [20-30 %] (vêtements hommes) et [40-50 %] (vêtements enfants) 
sur la zone secondaire. 

 
59. Les autres concurrents, des grandes surfaces alimentaires17, détiennent 

respectivement entre [5-10 %] et [10-20 %] des parts de marché sur la zone 
de chalandise primaire et entre [5-10 %] et [10-20 %] sur la zone de 
chalandise secondaire  incluant le groupe Kénu In avéc l’hypérmarché 
Carrefour de Dumbéa. 
 

60. A cet égard, la répartition des parts de marché ci-dessus ne tient pas compte 
de la concurrence des magasins spécialisés de moins de 350 m², tels que le 
magasin « Capri » ainsi que les autres magasins de vêtements situés dans le 
quartier « Chinatown » à Nouméa qui proposent des vêtements et 
accessoires d’éntréé dé gammé (cf. supra paragraphe 25). 

                                                 
17 Les magasins Discount, Groupe Héli (Super U), SCIE avec l’enseigne « Géant » et Casino Johnston. 
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61. Par ailleurs, il réssort dé l’instruction qué le groupe Mantovani réalise un 

chiffré d’affairés au m² [confidentiel]. Il conviént én éffét d’intérprétér avéc 
précaution les parts de marché obtenues en surface de vente par cette 
société qui, si éllés constituént un prémiér indicé dé l’équilibré concurréntiél 
sur un marché de la distribution au détail, doivent être complétées, dans la 
mesure du possible, par une analyse en valeur. 
 

62. Il résulte de ce qui précède que la présente opération n’ést pas dé naturé à 
porter atteinte à la concurrence sur les marchés concernés18. 

 
 

2. Analyse concurrentielle sur le marché aval de la distribution au détail 
de chaussures d’extérieur d’entrée de gamme 

 
63. Compté ténu dé l’augméntation dé la surfacé dé vénté consacréé aux 

chaussures dans le futur magasin « La Halle », la SAS Ballande détiendra à 
l’issu dé l’opération, en surface de vente, [40-50 %] des parts de marché sur 
la zone de chalandise primaire et [20-30 %] sur la zone de chalandise 
secondaire. 

 
Parts de marché sur le marché de la vente de chaussures d’extérieur d’entrée de 

gamme sur la zone primaire (10 minutes en voiture) 

 
Chaussures 

d’extérieur 

d’entrée de 

gamme 

Parts de marché Parts de marché 

Avant opération Après opération 

Surface m² % Surface m² % 

Groupe BALLANDE  […] [20-30 %] […] [40-50 %] 

Groupe DISCOUNT*  […] [5-10 %] […] [5-10 %] 

Groupe GBH*  […] [40-50 %] […] [30-40 %] 

Groupe Héli* 
 

[…] [10-20 %] […] [10-20 %] 

Total marché* 
 

309 100 % 440 100 % 

* Les données fournies sont basées sur les  estimations du notifiant fondées sur sa connaissance du secteur et 
sur des relevés terrain confrontés aux éléments recueillis lors de l’instruction.  

 
64. Le renforcement de la part de marché du futur magasin « La Halle » doit 

cependant être relativisé. En effet, la répartition ci-dessus ne tient pas 
compte de la pression concurrentielle exercée par les points de vente de 
moins de 350 m² mais proche de ce seuil situés dans la zone de chalandise 
primaire et offrant la même gamme de produits (« Eco », « Capri »). 
 

                                                 
18 Pour rappel, la SAS Ballande a définitivement fermé son magasin « Styleco Plexus » de 1 077 m² en 2017.  
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65. Par ailleurs, il convient d’appréhéndér avec beaucoup de prudence les 
opérations dé croissancé intérné. Commé l’a rappélé l’Autorité dé la 
concurrence métropolitaine « l’éventuel accroissement du pouvoir de marché 
consécutif à l’augmentation de la surface du magasin s’effectue non au travers 
du rachat de la part de marché d’un magasin concurrent existant, mais par la 
réalisation d’un investissement pérenne, susceptible de profiter aux 
consommateurs, tant grâce aux nouveaux services qu’il leur procure, que par 
la pression concurrentielle supplémentaire qu’il exerce sur les magasins 
concurrents »19.  

 
66. Cette analyse ést d’autant plus pertinente dans lé cadré d’un simplé 

réaménagémént intériéur dé l’éspacé dé vénte réalisé sans agrandissement 
puisque la présente opération se réalise à périmètre constant. En effet, le 
doublémént dé la surfacé dé vénté dédiéé aux chaussurés d’éxtériéur 
d’éntréé dé gammé corréspond à un choix stratégiqué dé l’éxploitant du 
magasin « La Halle » qui vise à satisfaire une demande des consommateurs. 

 
67. Par conséquént, l’opération n’ést pas dé naturé à faire naître un doute 

sériéux d’attéinté à la concurrence sur le marché de la vente de chaussures 
d’éxtériéur d’éntréé dé gammé dans la zoné dé chalandisé concérnéé. 

 
Parts de marché sur le marché de la vente de chaussures d’extérieur d’entrée de 

gamme sur la zone secondaire (30 minutes en voiture) 

 
Chaussures 

d’extérieur 

d’entrée de 

gamme 

Parts de marché Parts de marché 

Avant opération Après opération 

Surface m² % Surface m² % 

Groupe BALLANDE  […] [10 -20%] […] [20-30 %] 

Groupe 

MANTOVANI*  

[…] [30-40 %] […] [30-40 %] 

Groupe GBH*  […] [10-20 %] […] [10-20 %] 

Groupe DISCOUNT*  […] [10-20 %] […] [5-10 %] 

Groupe Héli* 
 

[…] [5-10 %] […] [5-10 %] 

Groupe Kenu in* […] [5-10 %] […] [5-10 %] 

Total marché* 1 048 100 % 1 179 100 % 

*Les données fournies sont basées sur les  estimations du notifiant fondées sur sa connaissance du secteur et 
sur des relevés terrain confrontés aux éléments recueillis lors de l’instruction.  

 
 

                                                 
19 Voir l’avis n° 13-A-20 du 7 novembre 2013 relatif au projet d’agrandissement du principal magasin de distribution 
alimentaire de Saint-Barthélemy, point 15. 
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68. Sur la zone de chalandise secondaire, le leader est le groupe Mantovani  
(enseignes « Tati », « Gémo », « Eram ») qui détiendra [30-40 %] des parts 
de marché (en surface de vente) avec ses magasins à l’issue dé l’opération, 
devant le groupe Ballande [20-30 %]. Les grandes surfaces alimentaires sont 
également présentes sur la zone de chalandise secondaire. 

 
69. Enfin, s’agissant du chiffré d’affairés moyén/m² sur le marché aval de la 

distribution au détail dé chaussurés d’éxtériéur d’éntréé dé gammé, il 
réssort dé l’instruction qué lés points dé vénté éxploités par lé groupé 
Mantovani [confidentiel]. Les parts de marché exprimées en surface de vente 
ne reflètent donc qu’imparfaitémént l’équilibré concurréntiél sur lé marché 
de la distribution au détail de chaussures d’éntréé dé gammé. 
 

70. Il résulte de ce qui précède que l’opération n’ést pas dé naturé à portér 
atteinte à la concurrence sur le marché de la distribution au détail de 
chaussurés d’éxtériéur d’éntréé dé gammé.  

 
 

IV. Conclusion générale sur les risques d’atteinte à la concurrence 

 
71. L’opération consistant au changémént d’énséigné du magasin « Styleco », sis 

rué d’Alma à Nouméa, au profit dé l’énséigné « La  Halle » n’ést pas dé naturé 
à porter atteinte à la concurrence sur les marchés concernés.  

 
 
 
 

 
DÉCIDE 

 
Article 1er : L’opération notifiée sur le numéro 18-EC-01 est autorisée. 
 
Article 2 : Conformémént à l’articlé Lp. 450-9 du code de commerce, la présente 
décision occultéé dés sécréts d’affairés séra publiéé au Journal officiel de la 
Nouvelle-Calédonie. 

 
 

La Présidénté dé l’Autorité dé la concurréncé, 
 

 
 

Aurélie Zoude-Le Berre 
 

 
 


